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32.Christopher McKENZIE-V AUVILLIERS (8ème année)
33.Schramm NANFAH (8ème année)
34.Tiorotia Désirée SORO (6ème année)
35.Alexandre DUPONT-BOISSEAU (5ème année)
36.David ZIRIGNON (7ème année)
37.Mohamed AL RIF AI (8ème année)
38.Emanuela MULEO (9ème année)
39.Jokthan GUIVARCH (7ème année)

Madame Corre prend la parole pour présenter le budget de !'École doctorale. 
Dépenses 2022 au 11/10/2022 : 

Soutenances : 5650,68€  
Mobilités internationales : 1414, 79   €  
Fournitures bureau: 567,56€ 
Pressing (14 toges) : 252€ 
Abonnement AFDD : 400€ 
Photocopieur : 598.71€ 
Subvention Monsieur Forti: 500€ 
Achat Epitoges : 1912,50€ 
Séminaire Rome : 748,99€ 
Déjeuners Conseil ED, Réunions : 598,04€ 

Le budget sera nettement inférieur à ce qu'il était à l'époque de la COMUE (40000 euros), ce 
qui risque de compromettre certaines activités. 
Conformément à ce qui avait été convenu à l'occasion du conseil de l'ED du 14 avril 2022, la 
directrice de }'École doctorale a commencé à mettre en application les règles relatives au 
dépassement pour frais de soutenance. 
Pour mémoire 
L 'ED prend en charge les frais de soutenance de thèse "ordinaires" à hauteur de 700 euros. 
L'ED prend en charge les frais de soutenance de thèse en cotutelle à hauteur de 1200 euros. 
L'ED prend en charge 50 % des frais de soutenance d'HDR, dans la limite de 1000 euros. 
Tout dépassement doit être supporté par l'unité de recherche concernée et un remboursement 
doit donc être effectué auprès de l'ED. 
Cette règle n'a jamais été appliquée car grâce aux fonds COMUE, l'ED pouvait supporter ces 
frais de soutenance dans leur intégralité. Les choses vont changer et c'est dans cette perspective 
qu'il avait été convenu de mettre en application cette règle adoptée de longue date. 
Certains directeurs d'équipes de recherche ont effectivement été sollicités s'agissant de thèses 
soutenues entre septembre 2021 et juillet 2022. En définitive, l 'ED a récupéré 4184,51 euros. 
Néanmoins, Madame Marguerite Canedo explique qu'après mûre réflexion, et sans remettre en 
cause le bien-fondé de la décision de mettre en application les règles en matière de 
remboursement pour dépassement des plafonds de frais de soutenance, il lui semble que le 
















